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1. MISE EN CONTEXTE 
La ville de Bromont se prépare à fêter son 50e anniversaire en 2014. Les 
Bromontoises et Bromontois se préparent à vivre une année de festivités riche d’une 
programmation haute en couleurs afin de reconnaître le passé, célébrer le présent et 
se projeter dans le futur. Afin de créer un engouement pour les festivités, le Comité 
organisateur désire produire une chanson thème à travers laquelle les Bromontoises 
et Bromontois se reconnaîtront. 
 
2. DESCRIPTION 
Le Comité organisateur des fêtes du 50e anniversaire de Bromont invite tous les 
auteurs-compositeurs professionnels ou amateurs à lui soumettre une chanson 
(paroles et musique) qui deviendra la chanson officielle des festivités. 
 
3. MODE DE PARTICIPATION 
Pour participer au concours « Chanson officielle des fêtes du 50e anniversaire de 
Bromont », vous devez procéder à la composition d’une chanson (paroles et 
musique) qui servira de chanson thème pour les festivités (ci-après la « Chanson »). 
 
Les participants doivent imprimer, compléter et signer le formulaire de participation 
officiel disponible sur le site Internet des fêtes du 50e anniversaire de Bromont à 
l’adresse www.50ans.bromont.net  ou au secrétariat du Service des Loisirs, de la 
culture et de la vie communautaire, 593, rue Shefford, Bromont. Les participants 
doivent reproduire sur un support CD l’enregistrement maquette de la chanson et 
imprimer le texte. 
 
Pour être valides, tous les formulaires, les enregistrements sur support CD ainsi que 
les textes doivent être transmis à l’adresse suivante avant le 15 février 2014 à 
16h00 (HE). 
 
Adresse postale : 
Comité organisateur des fêtes du 50e anniversaire de Bromont   
Att : Christine Rossignol 
Concours «Chanson officielle des fêtes du 50e anniversaire de Bromont» 
88, boul. Bromont 
Bromont (Québec) J2L 1A1 
 
***Le Comité organisateur n’assume aucune responsabilité résultant de pertes, 
retards, erreurs d’adresse sur le courrier, erreur d’impression, mauvais 
fonctionnements techniques ou toute autre erreur.*** 

http://www.50ans.bromont.net/
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Les formulaires de participation, les supports CD ainsi que les supports papier ne 
seront pas retournés aux participants. Chaque participant doit respecter les critères 
suivants : 
 

 Chanson d’une durée maximale de 4 minutes 

 Texte original en français 

 Chanson peut être l’œuvre d’un seul artiste ou d’un groupe d’artistes 
(paroliers, musiciens) 

 
Chaque participant reconnaît et garantit qu’il est l’auteur des paroles et de la 
musique de la chanson soumise et que cette chanson est originale et libre de droit. 
Une seule prestation musicale peut être soumise par un même groupe. Il n’y a aucun 
frais pour participer au concours. 
 
La chanson proposée ne devra pas comporter de propos racistes, dégradants, 
vulgaires, sexuellement explicites et/ou diffamatoires. 
 
En participant à ce concours et dans l’éventualité où la chanson du participant serait 
la chanson gagnante, le participant concède aux fêtes du 50e de Bromont une 
licence autorisant l’exploitation de la chanson sur tous médias et plates-formes et ce, 
jusqu’au 31 mai 2015. Cette licence comprend le droit pour les Fêtes du 50e 
anniversaire de : 
 

 Choisir un (e) interprète officiel (le) de la chanson gagnante; 

 D’effectuer les arrangements musicaux de la chanson gagnante s’il y a lieu; 

 De sélectionner le studio d’enregistrement ; 
 
 
4. CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ 
Toute personne originaire, résidente ou ayant vécu sur le territoire de la MRC Brome-
Missisquoi est admissible à ce concours. 
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5. MODE DE SÉLECTION DE LA CHANSON GAGNANTE 
Après la fin du concours de la chanson officielle des fêtes du 50e anniversaire de 
Bromont, un jury procédera à la sélection de la chanson gagnante selon les critères 
suivants : 
 

 Chanson rythmée 

 Abordant l’histoire de la ville de Bromont 

 Attributs : fierté bromontoise, souligner le passé, le présent et se projeter vers 
l’avenir 

 Cible le plus large public possible 

 Originalité de l’œuvre 

 Qualité du texte 

 Qualité de la composition musicale 
 

La décision du jury est finale et sans appel. Suivant la décision prise par le jury, le 
gagnant ou la gagnante sera rejoint(e) par une personne représentant le jury. Le 
Comité organisateur du 50e anniversaire de Bromont dévoilera la chanson gagnante 
à l’hiver 2014. 
 
Prix 
Le ou la gagnant(e) du concours se méritera un prix de 1 000$ et se verra enregistrer 
sa chanson dans un studio professionnel de la région pour un montant maximal 
d’honoraires professionnels de 1 000$. Si le ou la gagnant(e) du concours 
dépasse le montant maximal fixé pour l’enregistrement de la chanson, il ou elle devra 
assumer à ses frais, la portion des dépenses supplémentaires. 
 
6. CONDITIONS GÉNÉRALES 
 
6.1 Les renseignements personnels des participants tels que nom, adresse postale, 
courriel, âge et numéro de téléphone sont recueillis uniquement aux fins de 
l’administration du présent concours et ne serviront à aucune autre fin sans leur 
consentement. En fournissant ces renseignements, les participants consentent à leur 
utilisation aux fins indiquées. 
 
6.2 Le gagnant doit consentir à ce que son nom et son image soient utilisés à des 
fins publicitaires relatives à ce concours et ce, sans rémunération. 
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6.3 Toute fausse déclaration de la part du gagnant entraînera automatiquement sa 
disqualification du concours. 
 
6.4 La participation à ce concours comporte l’acceptation du présent règlement dont 
les fêtes du 50e anniversaire de Bromont se chargeront de l’application. Toutes ses 
décisions sont finales. 
 
 6.5 Le candidat n’a droit à aucun dédommagement relativement aux frais encourus 
pour la préparation de sa candidature. 
 

6.6 Les règlements du concours sont disponibles sur le site Internet des fêtes du 50e 
anniversaire de Bromont à l’adresse suivante : www.50ans.bromont.net  ou au 
secrétariat du Service des Loisirs, de la culture et de la vie communautaire, 593, rue 
Shefford, Bromont. 
 
NOTE : S’il advenait qu’aucune chanson ne réponde aux attentes du Comité 
organisateur des fêtes du 50e anniversaire de Bromont, celui-ci se réserve le droit de 
ne retenir aucune chanson parmi toutes celles présentées. 
 

http://www.50ans.bromont.net/

